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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII 

Rapport de la délégation de la Nouvelle-Zélande 

Corrigendum 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après relative au document SECRET/123/Add.lï 

"Je me réfère au rapport de la délégation de la Nouvelle-Zélande relatif 
aux négociations au titre de l'article XXVIII portant sur la Liste XIII, 
rapport qui a été diffusé sous la cote SECRET/l23/Add.20. 

"Je suis chargé d'attirer votre attention sur le fait que les conces
sions énumérées dans 1'addendum 1 sont retirées et remplacées par celles 
qui figurent dans 1'addendum 19. 

"La dérogation pour renégocier la Liste XIII afin de permettre 
l'introduction du nouveau tarif a été accordée en 1957» mais les négo
ciations au fond sur l'ensemble du tarif n'ont pas commencé avant le 
deuxième semestre de 1961. Pendant cette période, en raison de modifi
cations de droits qui affectaient des positions consolidées mais étaient 
sans rapport avec l'introduction du nouveau tarif dans son ensemble, des 
négociations ont été conduites de 1957 à 1961 avec un certain nombre de 
pays sur la base du tarif antérieur. 

"Les résultats des négociations avec le Royaume-Uni en i960 sont 
consignés à 1'addendum 1.- Cependant,-lès-résultats des négociations 
ultérieures quant au fond basées sur le nouveau tarif sont venus se - ---
substituer à ceux des négociations antérieures. Les résultats des négo
ciations avec le Royaume-Uni sur le nouveau tarif, qui ont été terminées 
en 1965, sont consignés dans 1'addendum 19, les concessions énumérées à 
1'addendum 1 étant ainsi retirées pour être reprises dans 1'addendum 19 
sous la forme de concessions nouvelles basées sur le tarif actuel." 

En conséquence, le document SECRET/123/Add.l est retiré du dossier des 
négociations. 
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La délégation de la Touvelle-Zélande a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après relative au document SECRET/123/Add.2: 

"Je me réfère au rapport de la délégation de la Nouvelle-Zélande relatif 
aux négociations au titre de l'article XXVIII portant sur la Liste XIII, 
rapport qui a été diffusé sous la cote SECRET/l23/Add.20. 

"Je suis chargé d'attirer votre attention sur le fait que les concessions 
énumérées dans 1'addendum 2 sont retirées et remplacées par celles qui 
figurent dans 1'addendum 18. 

"La dérogation pour renégocier la Liste XIII afin de permettre l'intro
duction du nouveau tarif a été accordée en 1957» mais les négociations au fond 
sur l'ensemble du tarif n'ont pas commencé avant le deuxième semestre de 196l. 
Pendant cette période, en raison de modifications de droits qui affectaient des 
positions consolidées mais étaient sans rapport avec l'introduction du nouveau 
tarif dans son ensemble, des négociations ont été conduites de 1957 à 196l 
avec un certain nombre de pays sur la base du tarif antérieur. 

"Les résultats des négociations avec la République fédérale d'Allemagne 
en i960 sont consignés à 1'addendum 2. Les résultats des négociations 
ultérieures quant au fond basées sur le nouveau tarif ont été conduites avec 
la Communauté économique européenne et sont venus se substituer à ceux des 
négociations antérieures avec la République fédérale d'Allemagne. Les 
résultats des négociations avec la Communauté économique européenne sur le 
nouveau tarif, qui ont été terminées en 1965, sont consignés dans 1 ' addendum IB, 
les concessions énumérées à 1'addendum 2 étant ainsi retirées pour être 
reprises dans 1'addendum l8 sous la forme de concessions nouvelles basées 
sur le tarif actuel." 

En conséquenoe, le document SECRET/l23/Add.2 est retiré du dossier des 
négociations. 


